
Resolution 436 (1978) 

du 6 octobre 1978 

Le Conseil de set·urite, 

Notllnt avec une profonde preoccupation la deterioration 
de la situation a Beyrouth et dans ses environs, 

Profondement ajj7ige des pertes en vies humaines, des 
souffrances et des destructions materielles qui en de
coulent, 

Notant I' appel lance le 4 octobre I 978 par le President 
du Conseil de securite et le Secretaire general, 

I . Demande a tous ceux qui soot engages dans Jes 
hostilites au Liban de mettre un terme aux actes de vio
lence et d'observer scrupuleusement un cessez-le-feu et 
une cessation des hostilites immediats et effectifs, de sorte 
que la paix interieure et la reconciliation nationale puissent 
etre retablies sur la base de la preservation de runite, de 
l'integrite territoriale, de l'independance et de la souverai
nete nationale du Liban; 

2. Demande a toutes les parties concernees de permet
tre aux unites du 'comite international de la Croix-Rougr 
de penetrer dans la zone de rnnflit po,ir evacuer les blesses 
et fournir une assistance humanitaire; 

3. Appuie le Secretaire general dans ses efforts et le 
prie de poursuivre ces efforts en vue de l'instauration d'un 
cessez-le-feu durable et de tenir le C'nnseil de securite in
forme de !'application du cessez-le-fcu. 

Decision 

A sa 2091 .. seance, le 23 octobre 1978, le Conseil a 
procede a la discu~sion de la question intitulee ··La situa
tion au Moyen-Orient : rapport du Secretairc general sur la 
Force d"urgence des Nations Unies (S/l 289Tl4

)' • 

Resolution 438 ( l 978) 

du 23 octobr•: l 978 

Le Conseif de sernrite. 

Rappe/am ses resolutions 338 ( 1973) du 22 octobre. 340 
(1973) du 25 octobre et 341 (1973) du 27 octobre 1973, 
346 (1974) du 8 a\ril et 362 (1974) du 23 octobre 1974. 
368 ( 1975) du 17 avril. 371 ( i97'i\ du 24 juillet et 378 
( 1975) du 23 octobre 1975. 396 ( l 976) du 22 octobre 1976 
et 416 ( 1977 l du 2 I uctohrc 1977. 

.4,·um ,'.w111i11e le rapport du Sccretaire general sur la 
Force d'urgencc de, "-Jations Uries". 

..i \'nir f),11 wu, 1ir, ,•r., 1d\ d" ( en,t·1I de ~1 ( '"''''' tr1 nr, trol.\U'nlt' 

d!/Hn \1'/'f'/1·1111•111/ ·.,/l,t· 11,,,,m/11, (! ,h·1c11ilu1· /9/8 
;.; //>1,/ . docu111cn1 S i ~~47 

Rappelant I' opinion du Secretaire general selon laquelle 
la situation au Moyen-Orient dans son ensemble continue 
d'etre instable et potentiellement dangereuse et risque de le 
rester tant qu'un reglement d'ensemble portant sur tousles 
aspects du probleme du Moyen-Orient n'aura pas ete rea
iise et son espoir que tous les interesses poursuivront d'ur
gence leurs efforts pour aborder ce probleme sous tous ses 
aspects afin de maintenir le calme dans la region et 
d'aboutir au reglement de paix juste et durable demande 
par le Conseil de securite dans sa resolution 338 (1973), 

I. Decide de renouveler le mandat de la Force d'ur
gence des Nations Unies pour une periode de neuf mois. 
soit jusqu · au 24 juillet I 979; 

2. Prie le Secretaire general de presenter a la fin de 
cette periode un rapport sur I' evolution de la situation et 
sur les mesures prises pour appliquer la resolution 338 
( I 973) du Conseil de securite; 

3. Exprime la conviction que la Force sera entretenue 
avec le maximum d'efficacite et d'economie. 

Adopr,·t> ,i la 2091' seana par 
I.? vo1x contre :.ero, avec 2 abs 
temwns (Tchecoslovaquie. 
Union des Republiques svcwliJ 
res sonetiques)" 

Decision 

A sa 2 l O I" seance, le 30 novembre 1978, le Conse1l a 
procede a la discussion de la question intitulee "La situa
tion au Moyen-Orient : rapport du Secretaire general sur la 
Force des Nations Unies chargee d'observer le degagement 
1S/1293437)''. 

Resolution 441 (1978) 

du 30 novembre 1978 

Le ( ·onseil de securite, 

A_rnnt examine le rapport du Secretaire general sur la 
:-orce des Nations Unies chargee d'observer le degage
rnent18. 

Decide 

a) De demander aux parties interessees d'appliquer im
mediatement la resolution 338 ( 1973) du Conseil de secu
rite, en date du 22 octobre 1973; 

h) De renouveler le mandat de la Force des Nations 
Unies chargee d'observer le degagement pour une autre 
periode de six m01s. soit jusqu'au 31 mai 1979; 

, l De prier le Sccretaire general de presenter a la fin de 
cette periode un rappon sur !'evolution de la situation et 

•ti l'n mcmbrc i( h111t·) 11 .1 p.1:-. part11..·1pt.' au vntt· 
,, V111r I>,>< 11m,'11r1 1)//1, u /1 du CfllDl'II dt' \t { Wilt rrolli tro1.H1W1t 

,uu1( 1 \u.r111/n,,n1r ,/ ,1, r,,Ji,, 11,n, 111/,n , , ii,·, ,.,,,li.,t /V7'1. 
q, lhui dn\.·umcnt ~ I -~q ~4 



sur les mesures prises pour appliquer la resolution 338 
(1973). 

Adnprcr o lu :! /OJ e .\, 1"1U' par 
/4 ro1r contre ~~,,rn 1

". 

Decisions 

A la meme seance, le President a fait la declaration sui
vante (S/12943) apres !'adoption de la resolution 441 
(1978) : 

.. A propos de I' adoption de la resolution sur le renou
vellement du mandat de la Force des Nations Unies 
chargee d'observer le degagement, j' ai ete autorise a 
faire, au nom du Conseil de securite, la declaration 
complementaire suivante touchant la resolution qui vient 
d'etre adoptee : 

"Comme on le sait, ii est dit au paragraphe, 32 du 
rapport du Secretaire general sur la Force des Nations 
Unies chargee d'observer le degagement38· que, 
--malgre le calme qui regne actuellement dans le sec
teur Israel-Syrie, la situation demeure potentiellement 
dangereuse dans tout le Moyen-Orient, et ii est fort 
probable qu'elle le restera tant que l'on n'aura pas 
trouve de reglement d'ensemble recouvrant tous Jes 
aspects du probleme du Moyen-Orient' · Cette decla
ration du Secretaire general retlete I' opinion du 
Conseil de securite." 

En outre, au nom de la delegation chinoise, je tiens a 
declarer que, comme elle n 'a pas pris part au vote sur la 
resolution en question, cette delegation adopte la meme 
attitude a l'egard de la declaration dont je viens de donner 
lecture au nom des membres du Conseil. ·' 

A sa 20 l 6e seance, le 8 decembre I 978, le Conseil a 
decide d'inviter les representants du Liban, d' Israel et de la 
Republique arabe syrienne a participer, sans droit de vote, 
a la discussion de la question intitulee .. La situation au 
Moyen-Orient : rapport interimaire sur la Force interimaire 
des Nations Unies au Liban presente par le Secretaire ge
neral conformement a la resolution 434 ( 1978) du Conseil 
de securite (S/1292940)". 

· 3• Un membre (Chine) n·a pas participe au vote. 
• 0 Voir Documents officiels du Conseil de securitc. trente-trois1eme 

annee, Supplemenr d'octobre. novembre et decembre 1978. 

A la meme seance, k President a fait la declaration s.ui
vante (S/ 12958) representant le consensus des membres du 
Conseil : 

· 'Le C'onseil de securite a etudie le rapport du Secrc
taire general pub lie sous la cote S/ 1292940

, presente 
conformement a la resolution 434 (1978). II s' associe 
aux vues exprimees dans le rapport par le Secretaire ge
neral concemant les obstacles mis au plein deploiement 
de la Force interimaire des Nations Unies au Liban et a 
l'application integrate des resolutions 425 ( 1978) et 426 
( 1978) 

··Le Conseil se declare tres profondement preoccupe 
par la gravite de la situation dans le Sud du Liban . 

.. Le Conseil est convaincu que ces obstacles consti
tuent un defi a son autorite au mepris de ses resolutions. 
II exige done !'elimination de ces obstacles, qui sont ex
pressement mentionnes et decrits dans le rapport du Se
cretaire general a I' examen ainsi que dans les rapports 
qu'il a presentes precedemment au Conseil. 

··Le Conseil . estime que le libre deploiement de la 
Force dans tout le Sud du Liban contribuera beaucoup a 
retablir I' autorite du Gouvemement libanais et a preser
ver la ~ouverainete libanaise a I' interieur des frontieres 
mtem·•tionalement reconnues du Liban. 

··Le Conseil demande done a tous ceux qui ne co
operent pas pleinement avec la Force, en particulier a 
Israel. de cesser immediatement de gener les operations 
de la Force dans le Sud du Liban et exige qu'ils se 
rnnforment integralement et sans delai aux resolu
tions 425 ( 1978) et 426 ( 1978). 

··Le Conseil de man de aussi aux Etats Membres qui 
sont en mesure de le faire d'user de leur influence et de 
faire pression sur Jes interesses de maniere que la Force 
puisse s'acquitter sam, entraves de sa mission. 

"Le Conseil prend note avec satisfaction des efforts 
accomplis par le Secretaire general et le personnel de 
!'Organisation des Nations Unies, ainsi que par les offi
c1ers de la Force et leurs troupes, en vue de !'application 
de la resolution 425 ( 1978) II tient aussi, a cette occa
sion, a remercier tout particulierement Jes pays qui ont 
foumi des contingents ou qui contribuent au deploiement 
de la Force et facilitent sa tache. 

··Le Conseil decide de rester saisi du probleme et de 
reexaminer la situation, si besoin est, avant le I 9 janvier 
1979 afin d'etudier des R1oyens pratiques propres a as
surer la pleine application de ses resolutions." 

PLAINTE DE L'ANGOLA CONTRE L'AFRIQUE DU SUD 

Decisions 

A sa 2077'' seance. le 5 mai 1978. le Conseil a decicle 
d' inviter les reprrsentant~ de I' Angola. de la Republique
Unic de Tan1.an11.- t:I Jc la Zam hie a participer, san~ droit 
de vote. a la discussion de la question mtitulee · 'Plainte de 

9 

I' Angola rnntre I' Afrique du Sud : lettre, en date du 5 mai 
1978, adressee au President du Conseil de securite par le 
representant permanent de r Angola aupre~ de !'Organisa
tion des Nations Unies (S/1269041

)'' 


